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PRévEnTiOn DEs RisquEs

MinisTÈRE DE L’éCOLOGiE, 
Du DévELOPPEMEnT DuRABLE 

ET DE L’énERGiE
_

Direction générale 
de la prévention des risques

_ 

Décision du 30 septembre 2014   
relative à un retrait d’agrément d’artifices de divertissement

nOR : DEVP1421302S

 (Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
vu le code de la défense, notamment son article L. 2352-1 ;
vu le décret no 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits 

explosifs, et notamment son article 39 ;
vu l’arrêté du 4 mai 2010 relatif aux modalités d’homologation, de marquage, d’étiquetage, d’uti-

lisation et de manipulation des produits explosifs ;
vu la décision ministérielle no AD  2009-14 du 26  mars  2009 relative à l’agrément d’artifices de 

divertissement, importés et commercialisés par la société Brézac Artifices ;
vu le rapport de surveillance établi par l’inERis référencé DsC-12-123608-01618A relatant les 

résultats d’examens et d’épreuves pratiqués sur l’artifice de divertissement désigné sous le nom 
« COMBinAisOn LHC99 », agréé sous le no CA/74642/03/16 ;

vu les courriers du ministre chargé de la sécurité industrielle référencés BRTiCP/2012-474 du 
31 décembre 2012, BRTiCP/2012-330 du 13 novembre 2012 et BRTiCP/2012-230 du 4 juillet 2012 ;

Considérant l’absence de réponse au courrier BRTiCP/2012-230 du 4  juillet 2012 dans les délais 
indiqués,

Décide :
Article 1er

L’agrément de l’artifice de divertissement élémentaire porté dans le tableau ci-après, délivré à la 
société Brézac Artifices, dont le siège social est établi au FLEiX (24130), est retiré.

nOM COMMERCiAL DEs ARTiFiCEs
RéFéREnCE 
des artifices 

selon le titulaire

CLAssEMEnT 
retenu

nuMéRO 
d’agrément

COMBINAISON LHC99 M6188 K3 CA/74642/03/16

 Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie.

ait leF 30 septembre 2014.

 Pour la ministre et par délégation :
 L’adjoint à la directrice générale 
 de la prévention des risques,
 J.-M. DuranD

OK mauvais
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